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Chers collègues,
c’est dans un contexte inflationniste et après d’âpres discussions avec la 
direction, que Force Ouvrière est NON-signataire de l’accord NAO 2025 car 
trop éloigné des revendications initiales de Force Ouvrière, à savoir :

Revalorisation des salaires de 5 % pour tous

Prime de 1000 € pour tous

N’ayant pu se mettre d’accord, la Direction a décidé de maintenir les propositions faites aux organi-
sations syndicales, sous la forme d’une Décision Unilatérale, afin de ne pas pénaliser les collabora-
teurs. Ces revalorisations de grilles se font entre 2 % et 4,7 %. Ces revalorisations de minima de grille 
impactent la majorité des collaborateurs dans les fonctions employés / ouvrier et agents de maîtrise.

Abondement sur CET

1 jour enfant malade supplémentaire

Revalorisation des heures de nuit de 25 àn 35 % du salaire

2 CP supplémentaires pour les salariés de + de 55 ans

2 CP supplémentaires pour les salariés de + de 55 ans2 CP supplémentaires pour les salariés handicapés

Indemnités spécifiques de départ à la retraite calculées

sur le nombre d’années d’ancienneté dans l’entreprise

Augmentation des RCN repos compensateur de nuit à 50h/an soit 7 repos

Ces effets auront un impact rétroactif au 1er janvier 2025 (avec application en mars 2025).

Force Ouvrière sera toujours présent pour défendre les intérêts de tous les salariés

NEOLOG, ainsi que leur pouvoir d’achat.
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